
Première réunion de concertation sur les pistes de la réforme :

Ce qui ne change pas :

                               Calcul de la pension sur les 6 derniers mois.
                               Spécificités catégorie active (bonifications, départ anticipé...).
                               Particularités régimes spéciaux.

Ce qui change pour tout le monde :                         

                               Allongement progressif  (1 à 3 ans) de l'âge d'ouverture des                                              
                               droits.

                                Allongement progressif (1 à 3 ans) de l'âge légal (fin de la décote)    

L'emploi des seniors.

Réforme des retraites/fonction publique
allongement de carriere

c'est non !!

Services Public
s

Paris, Le 04 Novembre 2022

Services Publics CFE-CGC 15- 17 Rue Beccaria, 75012 Paris
tel : 01 44 70 65 90

pour la fédération des services publics cfe-cgc
une seule piste de travail :

pas d'allongement et une meilleure pension !!

Au delà des paramètres qui changeraient des réflexions sont en cours
sur :

la qualité de vie au travail.

L'équité HOMME/FEMME

Les contractuels.

L'équilibre du système.

La retraite progressive comme dans le privé.


